
Gestionnaire RH de
composante/service

Directeur de
composante/service

DRH - Pôle gestion du
personnel DRH - Pôle pilotageResponsable de

formation

Signer les états de
liquidation

Paiement heures d'enseignement

Le cas échéant, solliciter
une vérification auprès

des enseignants
concernés

Générer les états de
liquidation collectifs

Générer fichier DRFIP

Déposer fichier DRFIP

Gestion des heures d'enseignement

Contrôler les états de
liquidation

Extraire fichier paie

Importer fichier paie

Editer les cartes saisies

Finaliser saisie
modulation service fait

Contrôler le volume
d'heures à mettre en

paiement

Contrôler le budget
disponible

Ou

Demander la mise en
paiement

Ou

Ou

Ou

Notifier le refus

Ajuster les heures
réalisées de la formation

Ajuster les heures
réalisées de la formation

Saisir la date d'agrément
du CACr

Contrôler la paie en
collaboration avec

l'Agence comptable

Mettre en paiement

Ens. permanents

Validé

Vacataires

Conforme et
budget dispo

Non conforme et/ou
budg non dispo

Non validé
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COMMENTAIRES

1.  Dont :
Décharges EQS

Congés maladie

Congés maternité

Temps partiels

2. Conformément à la procédure de gestion des heures d'enseignement, les heures réalisées ayant fait l'objet d'ajustement 
doivent être soumises au contrôle de l'enseignant concerné et à la validation du responsable de CER.

3. Depuis l'application OSE : diffusion d'un mail groupé aux enseignants concernés pour vérification du volume d'heures à 
mettre en paiement.

4. Point de contrôle : 
volume d'heures mises en paiement

5. Conformément à la procédure de gestion des heures d'enseignement, les heures réalisées ayant fait l'objet d'ajustement 
doivent être soumises au contrôle de l'enseignant concerné et à la validation du responsable de CER.

6.  Points de contrôle :
Concordance entre les cartes saisies et les états liquidatifs collectifs

Complétude et régularité des dossiers individuels des agents
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